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2) L’Assemblée peut décider d’autoriser à devenir partie au présent traité toute organisation 
intergouvemementale qui déclare qu’elle a compétence, et dispose d’une législation propre liant 
tous ses États membres, en ce qui concerne les questions régies par le présent traité et qu’elle a été 
dûment autorisée, conformément à ses procédures internes, à devenir partie au présent traité.

3) La Communauté européenne, ayant fait la déclaration visée à l’alinéa précédent lors de la 
conférence diplomatique qui a adopté le présent traité, peut devenir partie au présent traité.

Article 27

Droits et obligations découlant du traité

Sauf disposition contraire expresse du présent traité, chaque Partie contractante jouit de 
tous les droits et assume toutes les obligations découlant du présent traité.

Article 28 

Signature du traité

Le présent traité est ouvert à la signature jusqu’au 31 décembre 1997 et peut être signé 
par tout État membre de l’OMPI et par la Communauté européenne.

Article 29

Entrée en vigueur du traité

Le présent traité entre en vigueur trois mois après que 30 instmments de ratification ou 
d’adhésion ont été déposés auprès du directeur général de l’OMPI par des États.

Article 30

Date de la prise d’effet des obligations découlant du traité

Le présent traité lie

i) les 30 États visés à l’article 29 à compter de la date à laquelle le présent 
traité est entré en vigueur;

ii) tous les autres États à l’expiration d’un délai de trois mois à compter de 
la date à laquelle l’État a déposé son instrument auprès du directeur 
général de l’OMPI;


